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COMPTE RENDU SUCCINCT DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SMT ARTOIS-GOHELLE DU 23 MAI 2019 

 
 

Le jeudi 23 mai à 9h30, les membres du comité du Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle 
étaient réunis. 
 
La présidence a été assurée par M.. Daniel DELCROIX, 2nd vice-président  
 

Titulaire(s) présent (s)  
CABBALR (communauté d’agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys romane) : M. Daniel DELCROIX, 2nd vice-
président ; Mme Annick DUHAMEL ;  
CAHC (communauté d’agglomération de Hénin-Carvin) : M. Eugène BINAISSE ; M. Nicolas COUSSEMENT ; M. 
Daniel MACIEJASZ ; Mme Valérie CUVILLIER ; 
CALL (communauté d’agglomération de Lens-Liévin) : M. Daniel KRUSZKA. 
 

Titulaire(s) absent(s) / excusé(s) 
CABBALR : M. Daniel LEFEVBRE ;  Gérard PAILLARD M. Bernard CAILLIAU ; M. Olivier GACQUERRE ; 
M. Jacques NAPIERAJ 
CAHC : Mme Mauricette D’HERMY ; M. Philippe KEMEL ;  
M. Christophe PILCH, 1er vice-président  
CALL : M. Jean-Luc DAUCHY ; M. Jean-Paul DECOURCELLES ; M. Yvon LEJEUNE ; M. Laurent 
DUPORGE ; M. Alain LHERBIER ; Mme Donata HOCHART  
 
 

Suppléant(s) présent (s) 
CABBALR : M. Maurice LECOMTE ; 
CAHC : M. Alain MASSON  
CALL : Mme Samia GACI ; M. Alain LHOEZ ; M. Jean HERMAND 
 
 

Suppléant(s) absent(s) / excusé (s) 
CABBALR : M. Pascal BAROIS ; M. Philibert BERRIER ; M. Yves DUPONT ; Mme Janine PROOT ; M. Gaëtan 
VERDOUCQ ; M. Alain WACHEUX 
CAHC : Mme Ginette CHEMIN ; M. Didier HOLT ; M. Charly MEHAIGNERY ;  
Mme Marine TONDELIER ; Mme Sabine VAN HEGHE 
CALL : Mme Laurence DEPORTEER ; M. Sylvain ROBERT ; Mme Naceira VINCENT ; M. Pierre SÉNÉCHAL 
 
Pouvoirs / Représentations : M. Philippe KEMEL est représenté par M. Alain MASSON ; Mme Donata 
HOCHART est représentée par M. Jean HERMAND ; M. Alain LHERBIER est représenté par M.  Alain 
LHOEZ ; M. Olivier GACQUERRE est représenté  par M. Maurice LECOMTE ; M. Jacques NAPIERAJ 

pouvoir à Daniel DELCROIX. 
  

 Invité(s) présent(s) : néant  
  
Secrétaire : M. Eugène BINAISSE 
 

Administration : M. Paskal BARBELETTE ; M. Fabrice SIROP ; M. Quentin DENOYELLE 

 
*  * 
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Le conseil syndical : 
 

PREND CONNAISSANCE sans formuler d’observation du relevé des décisions du président prises 
sur délégation du comité syndical. 

 
 
1. DECIDE d’ajouter à la liste des délégations précédemment attribuées au président du SMT Artois-

Gohelle – ci-annexée, pour la durée de son mandat, les délégations suivantes : 
 
-  Signer toute convention et document visant à préciser le régime des responsabilités dans le cadre 
d’opérations diligentées par le SMT Artois-Gohelle dans les biens immobiliers ou les véhicules mis à 
disposition de l’exploitant du réseau ; 
 
- Solliciter, auprès des services de l’État, toute demande d’autorisation au titre des dispositions du 
Code de l’Environnement  
 
PRÉCISE que conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 susvisé, le président rendra 
compte au comité, à chaque séance, des décisions prises sur délégation de celui-ci ; RAPPELLE que les 
décisions prises sur délégation du comité syndical feront l’objet de toutes mesures de publicité, et 
transmission formelles applicables ; PRÉCISE qu’en cas d’absence, suspension, révocation, ou tout 
autre empêchement, la présente délégation pourra être exercée par le 1er vice-président, et en cas 
d’empêchement de ce dernier, par le 2nd vice-président ; AUTORISE le président à subdéléguer aux 
vice-présidents, sous sa surveillance et sa responsabilité, les attributions qui lui sont déléguées par le 
comité syndical, et PRÉCISE que les délégations de signatures attribuées au directeur général et aux 
responsables de pôle peuvent être étendues aux attributions confiées par l'organe délibérant au 
président en application de l'article L. 5211-10. 
 

Approuvé à l’unanimité 
2019/34/CS 

 
2. AUTORISE le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à signer le marché n°18SM42 « 

Marché de maintenance et d’exploitation de la signalisation lumineuse tricolore pour le compte du 
SMT Artois-Gohelle », avec : 
 
Le groupement EIFFAGE ENERGIE (mandataire)/CERYX TRAFIC SYSTEM sise 3, Zone Porte 
d’Estaires - Route d’Estaires à La Bassée (59480) pour un montant estimatif de 2 397 762,50 € HT.  
 
Et AUTORISE le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à procéder à la notification et 
à prendre toutes mesures utiles relatives à l’exécution de de ce marché. ; 
 

Approuvé à l’unanimité 
2019/35/CS 

 
3. DÉFINIT l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du marché 19SM12 – Accord-

cadre pour la réalisation de prestations de signalisation horizontale, verticale, et mobilier urbain, 
AUTORISE le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à engager la procédure de 
passation de passation du marché public, dans les conditions et selon les caractéristiques énoncées et à 
signer le marché et RAPPELLE que le comité syndical peut, à tout moment, décider que la signature 
du marché ne pourra intervenir qu’après une nouvelle délibération, une fois connus l’identité de 
l’attributaire et le montant du marché ; 

 
Approuvé à l’unanimité 

2019/36/CS 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392809&dateTexte=&categorieLien=cid
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4. APPROUVE le contrat avec le Racing Club de Lens et Lagardère Sports définissant les termes et 
conditions dans lesquels le SMT Artois-Gohelle bénéfice de droits et avantages marketing en relation 
avec le Club, l’équipe et certains matchs dans le cadre des différentes opérations liées à l’inauguration 
du Bus à Haut Niveau de Service, AUTORISE le président à le signer et à prendre toute mesure pour 
son exécution, PRECISE que les droits et avantages marketing sont consentis au SMT Artois-Gohelle 
moyennant le paiement d’une somme de 119 000 euros HT ; 
 

Approuvé à l’unanimité 
2019/37/CS 

 
5. AUTORISE le président à procéder aux formalités de publicité foncière des ordonnances 

d’expropriation délivrées par le juge de l’expropriation et nécessaires pour parvenir à 
l’accomplissement des projets de création des lignes de Bus à Haut Niveau de Service. 
 
 

Approuvé à l’unanimité 
2019/38/CS 

 


